
Déclaration CFDT    AU Comité d’Entreprise  

des 25 et 26 janvier 2011  

Pour la CFDT, le résultat économique 2010 n’est en aucun cas 
dû aux salariés  de l’entreprise qui ont redoublés d’efforts tout 
au long de l’année pour atteindre et dépasser le budget.  

Les salariés de NextiraOne France  n’ont pas à supporter les 
erreurs de stratégie et d’investissement de l’ancienne           
direction. Les décisions prises par la nouvelle direction sur         
l’enveloppe et l’attribution des bonus et variables ne sont pas à 
l’image de la reconnaissance du travail effectué 

C’est pourquoi la CFDT demande , pour l’ensemble des colla-
borateurs de Nextiraone France, le versement de tous les va-
riables à 100% et les bonus à 110% . 

Nous demandons qu’aucun revenu annuel  ne soit pas inférieur 
à celui de l’année précédente.  

Nous appellerons l’ensemble des collaborateurs de           
Nextiraone France à se mobiliser pour que soit rétabli          
dignement leur rémunération.            

 

La CFDT demande à l’ensemble des salariés de NextiraOne 

( Experts, PL , PM , Vendeurs, Administratifs, Managers, 

Planifs, Adv , Order,  Consultants , Architectes, contrats 

Managers,  etc.) à se mobiliser pour défendre notre pou-

voir d’achat et le rétablissement de nos  revenus . 

 

 Tous sur les parkings ,  le 07 Février 2011   

 Mobilisons  nous  
 Pour défendre notre 
pouvoir d’achat   

Le 28 Janvier 
 2011 

CFDT  
NextiraOne  

 

  CFDT  
Appel à un arrêt  

collectif de 

 travail   
 

 Les Délégués syndicaux  
CFDT  

• Dominique EDET 

•  Gérard ATTARD  

• Philippe DUBOIS  

•  Cécile GAUTIER  

• Bernard GUYONNAUD  

• Didier GUYON  

•  Laurent PAULY 

• Hervé PHILIPPE  

 

Arrêt de travail 
le 07  février 

2011  

Nom  d e  l ' o r g a n i s a t i o n  


